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I. IDENTITE DU DEMANDEUR

1. Personne morale au nom de qui la demande est faite

· Nom : Association Pour la Promotion Des initiatives Locales de Développement (APPILD)

· Adresse : 01 BP 4805 Ouagadougou 01 Burkina Faso 

· Téléphone : 00226 50505356       Fax :                         Email :appild@yahoo.fr

2. Personne physique ou structure mettant en place le projet

· Nom : SAWADOGO                                                  Prénom : Paul

· Fonction : Président APPID

· Adresse : 01 BP 4805 Ouagadougou 01 Burkina Faso 

· Téléphone : 22670231079              Fax                         Email : appild@yahoo.fr

          3.  Présentation  de l’APPILD 

Crée le 15-12-2005, l’Association pour la Promotion des Initiatives Locales de développements en abrégée APPILD est reconnue légalement par arrêté N° 2006-378/MATD/SEDGLPAP/DOASOC avec son siège social établi à Loumbila. La structure compte aujourd’hui  2 964 membres dissimulés dans la région du Plateau Central. 

Les principaux organes de l’association sont : l’Assemblée Générale (AG), le bureau Exécutif (BE) et les Commissaires aux comptes (CC). Concernant les rôles et attributions :   

-   L’Assemblée Générale donne les grandes orientations de l’association et délibère sur toutes les questions qui lui sont soumises 

-  Le Bureau Exécutif est l’organe d’exécution. Il est mis en place par l’AG et comprend huit(08) membres. 

  Les Bureaux des sections communaux ont la charge de coordonner l’ensemble des activités au sien de chaque commune.

    Les Bureaux provinciaux ont la charge de coordonner l’ensemble des activités des communes au sien de chaque province    

Le respect de ces mandas permet à l’APPILD d’être opérationnelle et de mettre en œuvre ses projets et programmes. Vu la multitude d’actions sur le terrain, le BE se fait appuyer par des comités de gestion qui reçoivent des missions spécifiques 

-  Les Commissaires aux comptes forment une instance indépendante chargée de la vérification et du contrôle de gestion du BE et rendent compte à l’AG.

L’APPILD vise les principaux objectifs : 

      Susciter un développement durable et rentable par la promotion des initiatives locales de développement ; 

      Instaurer l’esprit de solidarité et d’autopromotion communautaire ; 

      Promouvoir les actions de promotion de la femme et de son implication dans le processus du développement socio- économique ; 

      Contribuer à la lutte contre le chômage, l’exode rural, et la délinquance par la promotion de l’emploi, a travers les activités de formation et d’insertion des jeunes et des enfants de la rue.

II. LE PROJET 

1. Résumé

· Intitulé :       Projet d’appui a l’insertion sociale et économique des personnes handicapées physiques dans la commune rurale de Loumbila au Burkina Faso                                                

· Nom du responsable du projet :   Paul SAWADOGO

· Service, structure : Association Pour la Promotion Des Initiatives Locales de Développement (APPILD) 

· Partenaires : Néant
· Public et nombre de personne concernées : 30 handicapées physiques (hommes et femmes)
· Site :           villages de la commune rurale de Loumbila
· Calendrier prévisionnel : janvier 2012 à  décembre  2012
2. Présentation générale du projet

· Etat des lieux et problématique

Le Burkina Faso s’est engagé depuis près d’une décennie dans une dynamique de décentralisation intégrale, dotant ainsi  les collectivités locales de compétences et de responsabilités en matière de développement local. La commune rurale de Loumbila qui est situé à une vingtaine de kilomètre de la capitale  doit ainsi, à travers le conseil municipal et les organisations associatives s’investir véritablement dans la recherche d’initiatives visant à apporter un plus d’espoir aux populations qui font face à de multiples problèmes et contraintes d’existence. C’est ainsi que l’APPILD qui a effectué un travail de diagnostic socio-économique a identifié les principaux facteurs de souffrance des populations et les mesures appropriées de réduction ou d’éradication. Le handicap a été reconnu comme une réelle préoccupation pour les populations déjà confrontées à un environnement physique et économique rude. Ce handicap qui est physique se caractérise par des infirmités au niveau des membres, au niveau visuel et au niveau du langage. Ce handicap touche aussi bien les hommes que les femmes et de tout âge. Plusieurs causes sont à la base de ces formes de handicap. On peut retenir que la plupart sont innés, et d’autres dus à des maladies et des accidents de la route. Les conséquences de ces handicaps sont également multiples :

·  exclusion sociale

· faible capacité d’accès aux opportunités de production économique

· faible capacités de production économique, engendrant ainsi une charge difficilement supportable pour la famille

· faible capacité de rendement scolaire, conduisant ainsi à des exclusions

· réduction du potentiel économique local

Les conséquences au plan social du handicap sont plus sévères chez le sexe féminin. Se marier constitue une angoisse et un véritable défi. Généralement, et au regard des us et coutumes qui contraignent les femmes à se marier à l’homme choisi par la famille, les femmes handicapées sont destinées à épouser, pour celles qui du reste sont « chanceuses », des hommes handicapés. Une telle situation place le couple  dans des conditions d’existence très difficiles. Dans l’autre cas, un homme handicapé n’aura que difficilement et exceptionnellement le loisir d’épouser une femme sans handicap physique ou mental. Dans les deux cas, ce sont des couples « condamnés » à une vie de contrainte matérielle et physique permanente, et quasiment incapables de prendre en charge ( aux plans scolaire, sanitaire, alimentaire, et de la formation) les enfants qu’ils mettent au monde. Le risque est grand que de tels enfants soient  la proie  de la délinquance, de la drogue et de la prostitution, entre autres comportements déviants.

Plusieurs familles sont concernées par le phénomène du handicap dans la commune de Loumbila.

Les réponses sociales apportées sont généralement ponctuelles et se caractérisent par des assistances (dons de nourriture, de quelques moyens financiers, de vêtements…). Les opportunités d’offre de formations qualifiantes et d’emploi ( ou auto emploi) sont quasiment inexistantes dans la localité. Or, il existe des réponses plus appropriées et durables, de nature à faire de la personne vivant avec un handicap physique  un acteur social et économique comme toute autre personne. C’est dans cette perspective que l’Association formule le présent projet dont la réalisation contribuera, de façon évidente à apporter plus de bonheur à la souffrance des victimes et au développement communautaire. 

La réponse proposée par le présent projet consistera à prendre en charge l’apprentissage de métiers en élevage, et en artisanat (mécanique motos, électricité auto, soudure, fabrication de savon, teinture..) d’un groupe de trente (30)  personnes des deux sexes, et de leur doter de moyens d’installation en vue de leur auto emploi. Des unités d’apprentissage existant dans la ville la plus proche (qui est Zignaré), à une dizaine de kilomètres seront sollicitées pour les formations. A l’issue d’un apprentissage jugé probant, le bénéficiaire sera doté d’un kit d’installation (matériel de production) lui permettant d’être productif et économiquement autonome. Des appuis conseils et des mesures de facilitation à l’accès au marché seront apportés à l’issue de l’installation du bénéficiaire.
· Objectifs

L’objectif global du projet est d’apporter plus de sourire aux personnes vivant avec un handicap dans la commune rurale de Loumbila.

De façon spécifique, le projet vise à:

·  Doter les personnes vivant avec un handicap physique d’opportunités d’insertion économique

· Améliorer la qualité de vie et l’insertion sociale des personnes vivant avec un handicap physique

· Personnes engagées dans le projet

Les personnes engagées dans le projet se composent pour l’essentiel :

· des bénéficiaires (personnes vivant avec un handicap)

· les unités d’apprentissage de métiers ou de formation professionnelle

· du bureau exécutif de l’association

· du partenaire financier 

· Résultats attendus et critères d’évaluation

Les résultats attendus et les critères dévaluation se présentent comme suit :

	Résultats attendus
	Critères d’évaluation



	30 personnes vivant avec un handicap physique disposent chacun d’un outil de production économique
	· Existence de l’outil économique

· Existence et importance de revenus produits par l’outil économique

	30 personnes vivant avec un handicap physique ont amélioré leurs conditions d’existence
	La prise en charge de leurs besoins au moyen de leu outil économique


· Possibilités de pérennisation 

Le projet a été conçu avec une référence à la pérennisation. Les facteurs de pérennisation sont en effet :

· les connaissances (savoir et savoir faire)  transférées aux bénéficiaires

· la mise à disposition de chaque bénéficiaire de moyens de production

· l’existence de marchés pour les prestations des bénéficiaires dans la commune de Loumbila

3. Budget
· Budget global du projet :                                                       9 650 000 F CFA           
· Contribution des bénéficiaires :                                            1 930 000 F CFA
· Autres partenaires financiers sollicités:                              néant

· Montant de la subvention sollicitée :                                  7 720 000 F CFA
· Utilisation prévue :

La subvention sollicitée  servira à la prise en charge des rubriques ci-après :

· Les différents kits d’installation

· La formation en gestion d’entreprise

· Les frais de suivi

· Une partie des frais d’évaluation

· Détail de la demande financière et durée du financement demandé
Les détails de la demande financière se présentent comme suit :

	Matière
	quantité
	Coût unitaire
	Coût total 


	Répartition des contributions

	
	Association 
	 Financement demandé   

	Frais d’apprentissage aux métiers
	30
	50 000
	1 500 000
	1 500 000
	0

	Kits d’installation « soudure »
	5
	500 000
	2 500 000
	
	2 500 000

	Kits d’installation « autres métiers »
	25
	150 000
	 3 750 000
	
	3 750 000

	Formation en gestion d’entreprise
	Forfait
	
	450 000
	
	450 000

	Frais de suivi ( appui , conseil, accompagnement)
	Forfait
	
	950 000
	
	950 000

	Frais d’évaluation
	Forfait


	
	500 000
	430 000
	70 000

	TOTAL 
	
	
	9 650 000 F CFA


	1 930 000 F CFA
	7 720 000 F CFA


La durée du financement est de douze (12) mois
4. Synthèse

Le Projet d’appui à l’insertion sociale et économique des personnes handicapées physiques dans la commune rurale de Loumbila au Burkina Faso vient apporter une réponse à une préoccupation sociale qui se traduit par une exclusion sociale et économique d’hommes et de femmes pour fait de handicap. Ce sont des personnes sans formation professionnelle et sans outil économique, vivant dans une commune rurale. La pratique de formes variées de mendicité constitue pour elles une alternative de « survie » dans un contexte où l’offre d’opportunités d’insertion socio économique est quasiment inexistante. On compte parmi ce public très vulnérable  des femmes et des hommes  de tous les âges. On y compte également des personnes mariées. Cependant, ces personnes disposent d’aptitudes à être économiquement productif à condition qu’elles bénéficient d’accompagnement technique et financier et d’appuis conseils adéquats. Le présent projet qui a été élaboré avec leur pleine adhésion  s’organise autour de deux composantes : la formation et l’appui à la production économique.

La formation comporte l’apprentissage de métiers artisanaux et la production animale, au choix des bénéficiaires, et les techniques de gestion d’une activité génératrice de revenus.

L’appui à la production économique consiste à doter chaque personne, à l’issue de la formation d’un kit d’installation, composé d’outils ou équipement lui permettant de travailler à son compte. Il est également prévu un accompagnement technique visant à leur offrir plus d’opportunités de marchés pour leurs produits et plus de professionnalisme dans  l’organisation financière et comptable de leurs unités économiques. 
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